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Effectivité du droit d'opposition des auteurs à l'usage de leurs oeuvres par l'IA
Question écrite n° 16057

Texte de la question

Mme Véronique Ludmann attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur l'ineffectivité concrète du droit
d'opposition reconnu aux titulaires de droits d'auteur et de droits voisins face à l'utilisation de leurs œuvres pour
l'entraînement de systèmes d'intelligence artificielle générative. La directive européenne 2019/790, transposée à
l'article L. 122-5-3 du code de la propriété intellectuelle, prévoit une exception de fouille de textes et de données
à des fins commerciales, à laquelle les titulaires de droits peuvent s'opposer par une réservation expresse. Ce
droit existe donc en théorie. En pratique, il est aujourd'hui largement inaccessible pour trois raisons
documentées. Premièrement, son exercice suppose des compétences techniques, insertion de métadonnées,
de balises robots ou de fichiers spécifiques, que la grande majorité des auteurs, illustrateurs, photographes et
journalistes indépendants ne maîtrisent pas. Contrairement au droit à l'effacement créé dans le cadre du RGPD,
qui a donné lieu à des mécanismes simplifiés et accessibles, aucun dispositif équivalent n'a été mis en place
pour l'opt-out dans le domaine de l'IA. Deuxièmement, les sociétés de gestion collective, SACEM, SACD, SCAM
notamment, ont notifié leur opposition au nom de leurs membres auprès de centaines de fournisseurs d'IA dès
octobre 2023. Ces notifications, représentant des millions d'œuvres protégées, se sont heurtées pour l'essentiel
à l'absence totale de réponse des fournisseurs concernés. Troisièmement, aucun mécanisme de sanction
n'oblige à ce jour les fournisseurs d'IA à respecter ces oppositions ni même à en accuser réception, ce qui vide
ce droit de toute portée effective. Face à ce constat, Mme la députée pose à MMe la ministre les questions
suivantes. Premièrement, quelles mesures concrètes le Gouvernement entend-il prendre pour rendre le droit d'
opt-out réellement accessible aux créateurs, notamment les plus petits, par exemple via la création d'un registre
centralisé, d'un formulaire simplifié ou d'un service d'accompagnement opéré par les sociétés de gestion
collective et financé par l'État ? Deuxièmement, le Gouvernement dispose-t-il d'un bilan chiffré des notifications
d'opt-out adressées aux fournisseurs d'IA par les sociétés de gestion collective depuis 2023 et du taux de
respect effectif de ces notifications par les fournisseurs concernés ? Dans la négative, entend-il en commander
un ? Troisièmement, quelles sanctions le Gouvernement envisage-t-il à l'encontre des fournisseurs d'intelligence
artificielle qui ne respectent pas les oppositions qui leur ont été notifiées et dans quel délai ces dispositions
pourraient-elles entrer en vigueur ? Elle souhaite obtenir des précisions à ce sujet.
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